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DEL 2022/069 

 

 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

L’An deux mil vingt deux 

Le Mercredi 22 Juin à 19h00 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL légalement convoqué, s’est réuni à l’Espace Youenn Gwernig 

sous la présidence de Monsieur Jean-Yves LE GOFF, MAIRE DE SCAER. 

 

Étaient présents 25 Conseillers sur 29 : 

 

MM Jean-Yves LE GOFF, Hélène LE BOURHIS, Robert RAOUL, Martine BOUCHER, 

Marie-Pierre GIRE, Guy FAOUCHER, Danielle LE GALL, Frédéric LE BEUX, Fabienne 

CAILLAREC, Ludovic RUHIER, Anne LE GALL, Frédéric MICHEL, Marine SENECHAL, 

Anne-Laure LE GRAND, Didier MORGANT, Delphine BOUGUENNEC, Michel GARO, 

Isabelle QUELVEN, Roland SAINT-JORE, Pascale DUFLEIT, Cédric GOUIFFES, Marie-

Antoinette PEDRONO, Christian CARDUNER, Jean Michel LEMIEUX, Marie-Josée 

CANEVET. 

 

ABSENT(S) EXCUSE (S) : Jean-François LE MAT, Jean-Pierre GUILLOU, Jacqueline 

SABATIER, Pierrette LE FLOCH, qui ont donné respectivement procuration à Marie-

Pierre GIRE, Hélène LE BOURHIS, Marie-Antoinette PEDRONO, Christian CARDUNER. 

 

Monsieur Cédric GOUIFFES a été élu Secrétaire. 

 

DEL 22.06.2022 / 2022/069 : COMPTE-RENDU DE LA DELEGATION DU MAIRE 

D’ESTER EN JUSTICE : 

 

En vertu de la délégation d’attribution consentie par délibération en date du 25 Mai 

2020 Monsieur Le Maire informe le Conseil de l’état d’avancement des dossiers ci-

dessous : 

 

 

Département du Finistère République Française 
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LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 

PREND ACTE de ce porter à connaissance 

 

 
Pour extrait certifié conforme, 

        Jean-Yves LE GOFF,  

        MAIRE DE SCAER 

 

 

 

DOSSIER 

 

JURIDICTION 

SAISIE – OBJET 

 

 

AVOCAT 

 

ETAT DE LA PROCEDURE 

 

SUITE 

SKATEPARK Litige concernant le 

Vol des modules du 

Skate-park de la 

Commune par M. 

ROEL DONKER 

Maître 

NADAN,  

Cabinet 

d'avocats 

VALADOU-

JOSSELIN & 

Associés. 

 

Présentation au juge le 

08 juin 2022   

Jugement rendu en 

faveur de la 

commune. La partie 

adversaire est 

condamnée à 

prendre en charge 

les frais de 

réinstallation. 

 


